
 Formation sur 2 ans 
12 semaines en CFA par an - 40 semaines en entreprise par an
35h par semaine - 1050h/2ans - Formation en présentiel

Durée de 735h en centre et 420 h en entreprise sur 8 mois - formation en
présentiel / distanciel

Par apprentissage :

Formation continue : 

DURÉE

DÉBOUCHÉS/ INSERTION PROFESSIONNELLE
Le titulaire de ce BP est en capacité de créer et/ou de reprendre une
exploitation horticole.
Il peut également assurer les métiers suivants en entreprise ou dans des
collectivités :

Poursuites d'études

         - Chef d’équipe
         - Responsable de culture
         - Ouvrier serriste qualifié

                 BTSa (Productions horticoles, Technico-commercial, ACD,...)
                 CS (Certificat de spécialisation), 
                   - CS PPAM plante à parfum, aromatiques et médicinales
                   - CS Production transformation et commercialisation

Formation en apprentissage ou
en Formation Continue

HORTICULTURE

Brevet Professionnel
Responsable de productions 
légumières, fruitières, florales 
et de pépinières
 BP RP LFFP Niveau 4 - RNCP 34 744

CONTACT

cfa.merdrignac@educagri.fr

6 rue du Porhoët 
22230 MERDRIGNAC

02 96 28 41 61

www.lycee-merdrignac.educagri.fr

               @lyceecfadumene

Conduire un ou plusieurs ateliers de production horticole conformément aux
modes de production choisis.
Réaliser les différentes opérations de maintenance et d’entretien courant des
engins, des bâtiments, des matériels et des installations.
Réaliser des activités de prévention des risques professionnels et de
préservation de l’environnement.
Coordonner une équipe de travail dans un atelier de production.
Mettre en œuvre des activités connexes à l’activité de production :
commercialisation, promotion, valorisation, transformation, activités de
service.
Obtenir la capacité à l'installation agricole.

OBJECTIFS VISÉS
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Demande d’entrée en formation auprès du centre.
Dossier de candidature.
Entretien de positionnement (motivation, projet personnel).

INSCRIPTION : DÉMARCHE, CONDITION D'ADMISSION

PRÉ-REQUIS/PUBLIC CIBLÉ

Avoir signé un contrat d’apprentissage ou un contrat de
professionnalisation.
Titulaire d’un diplôme de niveau 3.
Agé de 18 ans minimum 
Demandeur-es d’emploi.
Salarié-es (dispositif PTP) 

RENTRÉE

Septembre / Octobre

INTERVENANT

Équipe de formateurs permanents 
 Professionnels 

ÉVALUATION EN SITUATION PROFESSIONNELLE

100% au CFA en contrôle continu en Unités Capitalisables (UC)

INDICATEURS DE LA FORMATION

Taux de réussite, taux d’insertion et taux de satisfaction. Cliquez ici

CONTENU DE LA FORMATION - en 4 blocs

Se situer en tant que professionnel de la production horticole.
Assurer le pilotage technique des productions.
Réaliser les interventions sur les végétaux.
Intervenir sur les conditions de culture.

              UCARE : Réaliser la vente directe des produits de l’entreprise.

LOCALISATION

Par les opérateurs de compétences (OPCO pour l'apprentissage) ou
collectivités, pas de frais pédagogique.
Contrat de professionnalisation.
Financement possible par la Région Bretagne avec QUALIF Emploi
programme, CPF ou autres dispositifs.
Aides possibles en apprentissage. Cliquez ici

          Formation prise en charge pour les participants,

FRAIS, SALAIRE, AIDES

Apports théoriques et travaux pratiques.
Travaux individuels ou en groupe.
Visites et interventions de professionnels.
Individualisation des apprentissages, respect des rythmes
d'apprentissage.

              Accompagnement, suivi
              Terrain d'applications 4000 m² de serres et tunnels.

PÉDAGOGIE Centre de formation 
accessible aux personnes en 

situation de handicap

https://docs.google.com/spreadsheets/d/1Kv05FSZaRG_EDHFi0O4d24AsoTQP6w8_/edit#gid=200263329
https://docs.google.com/document/d/1sEpFmzRjN1r4TP-oPzvJvfbUROdFnR8J/edit



